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ANNEXE

FORMULE I

[Paragraphe 155(1)]

PÉTITION VISANT UNE OPTION LOCALE

OU

PÉTITION EN VUE DE PROHIBER
LES LICENCES DE VENTE

Au conseil du/de la (municipalité rurale, cité, ville, village) de

Nous soussignés, électeurs résidants de la municipalité nommée ci-dessus, joints à d'autres pétitionnaires
partageant le même intérêt et totalisant au moins 20 % des électeurs résidants dont le nom figure sur la dernière
liste électorale révisée de la municipalité, demandons respectueusement qu'un arrêté d'option locale (ou un arrêté
prohibant les licences de vente, selon le cas) soit soumis au vote des électeurs de cette municipalité.

Date

(Date de la première signature.  Toutes les signatures doivent être apposées dans l'année civile au cours de laquelle
la pétition sera soumise au vote.)

Pour Vente locale de boissons
Pétition-   ou alcoolisées
naires     Contre prohibition des licences de vente

No. Nom Résidence Profession Numéro sur la
liste électorale,
le cas échéant
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FORMULE 2

[Paragraphe 155(5)]

PÉTITION VISANT UN ARRÊTÉ APPROUVANT LA DÉLIVRANCE DE LICENCES DE VENTE DE
BOISSONS ALCOOLISÉES, L'ABROGATION DE L'OPTION LOCALE, L'ABROGATION DE LA
PROHIBITION DES LICENCES DE VENTE OU L'ÉTABLISSEMENT DE MAGASINS D'ALCOOLS

(Biffer, selon le cas, les mots inutiles)

Au conseil du/de la (municipalité rurale, cité, ville, village) de      

Nous soussignés, électeurs résidants de la municipalité nommée ci-dessus, joints à d'autres pétitionnaires
partageant le même intérêt et totalisant au moins 20 % des électeurs résidants dont le nom figure sur la dernière
liste électorale révisée de cette municipalité, demandons respectueusement qu'un arrêté soit soumis au vote des
électeurs de cette municipalité en vue de l'approbation de la délivrance à l'égard de locaux y situés des licences
de vente de boissons alcoolisées dans les restaurants, les débits de boisson, les salles à manger, les bars et les
cabarets (biffer, selon le cas, les mots inutiles).

Date

(Date de la première signature.  Toutes les signatures doivent être appposées dans l'année civile où la pétition
sera soumise au vote.)

Pétitionnaires :  Pour ou contre :
(1) la délivrance des licences de vente de boissons alcoolisées dans les (indiquer le genre de licence)
(2) l'abrogation de l'option locale
(3) l'abrogation de la prohibition des licences
(4) l'établissement de magasins d'alcools

No. Nom Résidence Profession Numéro sur la
liste électorale,
le cas échéant
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FORMULE 3

[Paragraphe 155(7)]

AFFIDAVIT

Province du Manitoba
Municipalité rurale,
cité, ville ou village de

Je soussigné,
(Nom)

de au Manitoba
(Adresse)
(Profession)

prête serment et déclare :

Que les signatures ci-dessus numérotées de 1 à                sur la présente feuille ont été apposées en ma présence
et je jure que chaque signataire a signé son propre nom, indiqué ses lieu de résidence et profession véritables et
je sais qu'il est un électeur résidant de la municipalité nommée ci-dessus et que son nom est inscrit sur la dernière
liste électorale révisée de cette municipalité.

Assermenté devant moi, le                           19 à
dans la province du Manitoba.

(Signature)
Commissaire à l'assermentation, etc.

FORMULE 4

[Paragraphe 160(1)]

ARRÊTÉ D'OPTION LOCALE

Date                                
Arrêté soumis par la municipalité rurale, la cité, la ville, le village de                                     à

EN FAVEUR DE LA VENTE LOCALE CONTRE LA VENTE LOCALE

ARRÊTÉ PROHIBANT LES LICENCES DE VENTE

Date                                          
Arrêté soumis par la municipalité rurale, la cité, la ville, le village de                                     à

EN FAVEUR DE LA DÉLIVRANCE DE CONTRE LA DÉLIVRANCE DE LICENCES 
LICENCES DE VENTE LICENCES DE VENTE
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FORMULE 4 (suite)

[Paragraphe 160(1)]

ARRÊTÉ D'AUTORISATION

Date                                          
Arrêté soumis par la municipalité rurale, la cité, la ville, le village de                                               à

VENTE DE BOISSONS ALCOOLISÉES DANS LES SALLES À MANGER
EN FAVEUR

CONTRE

VENTE DE BOISSONS ALCOOLISÉES DANS LES BARS
EN FAVEUR

CONTRE

VENTE DE BOISSONS ALCOOLISÉES DANS LES CABARETS
EN FAVEUR

CONTRE

ARRÊTÉS AUTORISANT L'ÉTABLISSEMENT DE MAGASINS D'ALCOOLS

Date                                          
Arrêté soumis par la municipalité rurale, la cité, la ville, le village de                                               à

ÉTABLISSEMENT DE MAGASINS D'ALCOOLS
EN FAVEUR

CONTRE
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FORMULE 5

[Paragraphe 169(1)]

CERTIFICAT D'ENREGISTREMENT D'HÔTEL

Attendu que                    de l'Hôtel                             dans la cité, la ville, le village ou la municipalité rurale
de                             a rempli toutes les exigences de la partie VIII de la Loi sur la réglementation des alcools,
relativement à l'hôtel.

Le présent document atteste que l'hôtel est un hôtel enregistré en application de cette loi.

Le présent certificat expire le 31 mars 19   .

Fait le 19   .

Pour la Société des alcools


